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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2025-090

Séance du 12/11/2025

Le douze  novembre  deux-mille-vingt-cinq,  le Conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le six novembre  deux-mille-vingt-cinq,  s'est  réuni en salle du Conseil  municipal  sous la

présidence  de Gérald  GIRAUD, maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 19

-Votants: 22

Ont donné  pouvoir  : Peggy Briand  à Cécile Conry,  Didier  Bouvard  à Claudine  Chassagne,  Frédéric

Cuchet  à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance  : Hubert  Jeanson.

Objet  : Exercice  du droit  de préemption  du  code  forestier  pour  l'acquisition

de terrains  boisés  sur  le côteau  de Villeneuve

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L. 2121-29,  L. 2122-21  et L.

2241-1  ;

Vu le Code  général  de la propriété  des personnes  publiques  ;

Vu le Code  forestier  et notamment  les articles  L.131-6-1  et L.331-22  ;

Vu le code  de l'urbanisme  et notamment  les articles  L.210-1  et suivants,  L.211-1  et suivants,  R.211-1 et

suivants  ;

Vu  l'arrêté  du Préfet  de l'lsère  du 18 novembre  1988  relatif  à la création  des périmètres  de protection

des sources  alimentant  divers  réseaux  de distribution  d'eau  potable  de la commune  de Saint-Martin

d'Uriage,  notamment  pourles  captages  du Grand  Gouillat,  Murienne  etVilleneuve  ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 27 mai 2013 approuvant  le plan départemental  de protection  des forêts

contre  l'incendie  ;
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Vu la délibération  du Conseil  municipal  no087-2023  en date  du 20 décembre  2023 confirmant  sur les

périmètres  de protection  rapprochée  etimmédiat  des captages  d'eau  potable  le droit  de préemption

urbain  au profit  de la commune  ;

Vu la déIibération  du Conseil  municipal  no088-2024  en date du 6 novembre  2024 relative  à la

restructuration  foncière  de la forêt  communale  de Saint-Martin  d'Uriage  relevant  du régime  forestier

et la nouvelle  application  du régime  forestier  ;

Vu le courrier  de notification  de Maître  Alexis Benhamou  reçu en mairie  le 16 septembre  2025

informant  la commune  de Saint-Martin  d'Uriage  de la vente,  sur son territoire,  de terrains  boisés  non

contigus,  d'une  contenance  totale  de 92 181 m2, cadastrés  A no30, A no59, A no75, A no140, A no141, A

no150, A n"165,  A no177, A no195, A no202, A no203, A no323, A no327, A no332, A no369, A no370, A no371,

A no374, A no375, A no378, A rio474, A no475, A no476, A no488, A no489, situés  sur  le côteau  de Villeneuve

et au prix  de 9 218 euros  (neuf  mille  deux-cent-dix-huit  euros)  ;

Vu le Plan Local  d'Urbanisme  en vigueur  ;

Vu le plan parcellaire  annexé  à la présente  délibération  présentant  les parcelles  à acquérir  et le

domaine  communal.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que le notaire  en charge  de la vente  a informé  la commune  de Saint-Martin  d'Uriage  de

la possibilité  d'exercer  son droit  de préemption  forestier  concernant  des terrains  boisés  non contigus,

d'une  contenance  totale  de 92 181 m2, cadastrés  A no30, A no59, A no75, A no140, A no141, A no150, A

no165, A no177, A no195, A no202, A no203, A no323, A no327, A no332, A no369, A no370, A no371, A no374,

A no375, A no378, A rio474, A no475, A no476, A no488, A no489, situées  sur le côteau  de Villeneuve  et au

prix  de 9 218 euros  (neuf  mille  deux-cent-dix-huit  euros)  ;

Considérant  que la commune  possède  plusieurs  parcelles  contigües  aux parcelles  mises en vente

soumises  à un document  de gestion  mentionné  au a) du 1) de l'article  L. 122-3  du Code forestier  et

que l'acquisition  de ces parcelles  s'inscrit  dans l'objectif  d'amélioration  de la gestion  des espaces

forestiers  ;

Considérant  que  les parcelles  A no323 et A no327 sont  situées  en périmètre  de protection  immédiat  et

rapproché  du captage  des Ripes (Villeneuve),  que l'acquisition  de ces parcelles  permet  de répondre  à
l'objectif  de protection  de la ressource  en eau et que la future  gestion  par l'ONF  permettra  la mise  en

place de  mesures  permettant  de sécuriser  les conditions  d'exploitation  forestières  dans ces

périmètres  à proximité  des captages  ;

Considérant  également  l'intérêt  pour  la commune  d'acquérir  ces parcelles  concernées  par

d'importants  risques  de glissements  de terrain  et par une protection  en espaces  boisés  classés au

PLU, afin de mettre  en place  une gestion  adaptée  aux différents  enjeux  du secteur  ;

Considérant  en outre  l'intérêt  de la commune  d'améliorer  la protection  des forêts  contre  l'incendie  ;

Considérant  que la vente  aura lieu aux conditions  suivantes  : l'entrée  en jouissance  aura lieu le jour

de la signature  de l'acte  authentique,  l'acquéreur  supportera  les servitudes  pouvant  grever  ces bois,

l'acquéreur  acquittera,  à compter  du jour  fixé pour  l'entrée  en jouissance  tous  impôts  auxquels  les
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bois vendus  sont  ou pourront  être  assujettis,  l'acquéreur  acquittera  tous  les frais  de la vente  qui se

répartissent  à environ  2300 euros,  cette  somme  étant  à diminuer  ou à parfaire.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieurle  Maire,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  :!l l'unanimité,

DÉCIDE d'exercer  le droit  de préemption  en vertu  de l'article  L.331-22  du Code forestier  et des articles

L211-1 et suivants  du Code de l'urbanisme  pour  les biens  cadastrés  A no30, A no59, A no75, A no140, A

no141, A no150, A no165, A no177, A no195, A no202, A no203, A no323, A no327, A no332, A no369, A no370,

A no371, A no374, A no375, A no378, A no4ï4,  A no475, A no476, A no488, A no489, d'une  contenance  de 92

181  m2, situées  surle  côteau  de Villeneuve  ;

DÉCIDE d'acquérir  au prix  de 9 218 euros  (neuf  mille  deux-cent-dix-huit  euros)  les biens  susvisés  de M.

Christian  BARD et Mme Dominique  MONTI et d'acquitter  tous  les frais  de vente  qui se répartissent  à

environ  2 300 euros  (deux  mille  trois-cents  euros),  cette  somme  étant  à diminuer  ou parfaire  ;

AUÏORISE  Monsieur  le Maire  ou son représentant  à entreprendre  toute  démarche  en vue de cet  acte,

à signer  l'acte  authentique  correspondant  ainsi que  tous  les actes  préparatoires  afférents  ;

DÉCIDE que les frais  et accessoires  pour  la publication  de cet acte authentique  sont  à la charge  de la

commune  ;

MANDAÏE  le Maire et la Direction  générale  des services  pour  la mise en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 13/11/2025

Transmise au Représentant de l'État le : 13/11/2025

M. le Maire  certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte, et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans un délai  de deux  mois à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux services  de l'État  (article  R.421-1 du Code de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 12/11/2025

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

Ï/"MAR"
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Annexe  1 à la délibération  no090/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 12  novembre  2025

Objet  : Exercice  du droit  de préemption  du code  forestier  pour  l'acquisition  de terrains
boisés  sur  le côteau  de Villeneuve

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Courrier  de  notification

TELEPHC)NE  04 76 44 79 6ü

TELI:COPIE  04 76 63 i2  59

PARKING  LAF  AYEÏTE
ÏIllMWAY   MAISON  DU TC)URISME

ETllô!i  FERWI  LE SAMEDI

l. rus Phllls de La Charce
BP A74

38016  GRENôBLF  Cedex l

mchecastsitbenhamou@nolalrai  Tr

Xavier  ROCHE,  Philippe  CASTETS,
et Alexis  BENHAMOU  couyuneobsqmï

NOT AIRES ASSOCIES COURRIER ARRIVÉ LE

Mairie de SAINT MARTIN [)'URIAGE
:  place de la Maiïie
Service urbanisme
38410 SAINT MARTIN D'uRIAGE

Gïenoble,  le 12  seplembre  2025

VENTE CTS BARD / FAVRE
i014457  /AB /LT /

RECOMMANDEE  A. R.

Madame,  Monsieur,

Par la présente letfre recomrnandée avec demands  d'avis de réceptiûn,  je vous
informe que Monsieur  Christian BARD el Madame Dominique MONTI ont l'intention de
vendre les parcelles  boisées qui sont situées sur votre commune  et qui jouxtent  une païcelle
de même nature vous appartenant et soumis à un plan simple de gestiün, dont la
désignation  suit :

A SAINT-MARTIN-D'uRIAGE  (ISÈRE) (3841 CI),
Parcelle  nûn conkiguës
Fiaurant  ainsi au cadastre  :

Notaires

En  C8S de  llllge  nôn  rêSOlu  aVeC un Nolalre,  Vrurs  aVez  la posslbllllè  de SglStr  le Médlaleur  du  NOlarW  g l'adresg
SurVan(e  ' medla[eur-nOlarial  nOLalreSlr  afln  de lenlv,  aVeC SOn 81de, de ImuVer  une  réSOMIOn  amlable  du  COnLlil

Arl.  L. 616-1  el  R. 616-1  du Cüde  de la Conwmmalli:ïn

SOCIETE  CIVILE  PRûFËSSIONNELLE  ïlïuLAlRE  ü'uN  OFFICE  NO'rARIAL  lsuCCESssuR  ûE  MAITRES  POMMIER.  MARRûN  el  Jacques  CASTETS)
Membie  d'une  Asioclallon  Agieée   Le règlamenl  das hûnoiakes  par ch%ue  est accepié



Tûtal  surface  :92181  m"

Tel que le BIEN  existe,  avec  tous  droits  y attachés,  sans  aucune  exception  ni réserve.

Conformémen(  aux dispositions  des articles  L 3:31-22 du Code forestier,  votre

commune  dispose  d'un  délai  de DEUX  MOIS  pour  exercer  son droit  de préemption  aux prix

et conditions  ci-après.

Prix

Le prix de la vente  est fixé à neuf  mille deux  cent dix-huit  euros  (92'18,üO  eur)

payable  comptant.

Conditions  de la vente

Cette  vente  aura  lieu aux conditions  suivantes  :

@ L'entrée  en jouissance  aura  lieu le jour  de la signature  de l'acte  authentique.

*  L'acquéreur  supportera  les servitudes  pouvant  grever  ces bois.

ii  Il acquittera,  à compter  du jour  fixé pour  l'entrée  en jouissance,  tous impôts

auxquels  les bois vendus  sont  ou pourront  être  assujettis.

@ Il acquittera  tous les frais  de la vente.  Ces frais  d'acte  se répartissent

s'élèvent  à environ  deux mille trois cents  euros  (2 30C),00 eur), ce(te

somme  est  à diminuer  ou à parfaïre.

Veuillez  agréer,  Madame,  Monsieur,  l'expression  de ma considératton  distinguée.

P/o Maître  Alexis  BENHAMOU

etAlexis
N

de la

38C)16 Cedex  1



Annexe  2 à la délibération  no090/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 12  novembre  2025

Objet  : Exercice  du droit  de préemption  du code  forestier  pour  l'acquisition  de terrains

boisés  sur  le côteau  de Villeneuve

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

PREFECTURE DE L'L3ERE REPUBI,IQUE FRANCAmE

Affairoes  Décentralisées
3e.me Diroeütion

2ème burïeau

Affaipes  Imrnobilières

Alùïentation  en Eau Potable

Mise  en Conform'i.té  des Pé'rimètr'es  de
hotection  de Captages

COMMUWE de  S T  M A R T I  N D URIAGE

ARRETE clu  48 tJove«bre  4988

r,E PREFET de  I'ISERE,

Officier  de l'C)'rdrae  National  du Mpite, '] 3.JAfl1, 1996

Rép:,

VU l'arat'i.cZe  1'13
domaniales,

du  Code  Rupal  sup  Za rMpivat'i.on  des  eauz  non

VU le Code des Communes,

VU les  aroticles  ri. 20 et Zi.  20.  1 du Code ù  la Santê  Publique,

VU le rMüret  no 61.859 du lerï  Août 1961,  complété et modifié  pap  le
décrïet  .no 67.1093  du  15  rMcembpe  1967  portant  pèglement  d':td-
ministpation  publ'i.que  proi.s pouro l'application  de  l'artùr:le  r.20  du
Code  de  la  Santê  Publique,  '

VU 7.a lo"i  no 64.1245  du 16 Décembroe 1964  roelative  au pég'ùne  et à  Ka
r=épapt'i.tion  des eaux  et à Za lutte  con'5'e  leur'  pollution,

VU la c'i.pcuZa'i.pe,  interministêro'i.elle  du 10 Décembr'e  1968  pe7ati'ue  ax

pépùnèt'res  de protection  des points  de praélëvement  d'eau  destinêe
à l'alùnentation  des collect'ivités  huma"bnes,

VU Zg dâcpet  no 67.1094  du  15  Dêcembpe  1967  sanctionmnt  )!es  in-

froactions  à la  loi  no 64.1245  du  16 IMcembre  1964  peZative  au
rïégùne  et a Za rïépaptition  des  eaur. et  à 7a lutte  cont're  leur
pollution,

- VU les  dêaroets  no  77.392  et  7?.393  du  28  Maps  197?  poMant

codification  des textes  lég'i.sZatifs  et réglementaù'es  concepnant
l'exppopraiation  pouro  cause  d'util'i.té  puhlique  et  le  Code  de

l'Escppoppiati.on  pour  cause  d'utilité  publique  4i an:q-à,

VU le proojet  ù  cpêation,  pap la'Comrnune  de ST MARTIN D'URIAGE,  des
pê'rùnëtroes  de p'rotection  de ses captages  d'eau  potohle  situês  sur
sorr ppoprïe  ter'raitoi'r'e,

VU la  déliMration  du  Conseil  Municipal  en  date  du  16 Juin  1986
deman&xnt  la mise  à l'enq'ràte  en vue ù  la déclr:œati.on  d'utilité
puh7,ique  des  prélè'uements  et  des  pérùnêtpas  de  ppotect'i.on  des
captages  d'eau  potable  et  portant  engagement  d'indemniser'  les
usagerïs  des eaur.,  lésés  pap  la  dêx=-ivation,
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VU les  ptans  des  ueü  et  notamment

parocelZaù'es  des  ter'r'a'i.ns  compp'Ls

p'rotect' €on des  captages,

les  plans

dans  les

et  les  états

pérùnètr'es  de

VU l'avis  du  Conseil

2 Juillet  1987,

Dépa:rtemental  d'Hygiène  en  date  du

VU l'a'rarêté  préfector'oal  en date  ù  ler'  rMcembre  198?  ppescrivant  la

mise  a l'enquëte  conjointe  ppéalab  le  a la  déclapation  d'util'ité

puhlique  et papce7.7aù'e  du  proojet  de  cr'éation  des  pép*ètroes  ù

prootection  des captages  de  la  Cornmune de  ST MARTIN  D'URIAGE,

VU les  dossier's  d'enque.tes  constiturCs  comme i[  est  dit  az  apti-

cles  R.1?3  et  R.'1'1-'19  du (,sde  de  l'Exprïop'riation  et les  pegistr'es

y afférents,

VU notawnent  tes  plans  ci-anrrexés,

VU les  pièces  constatant  que  l'araroëté  du  ler'  Décemb're  198?  et  l'avis

d'enquëtes  ont été publiés,  afficMs  en Mair'Le  avant le  début  des

enqràtes  et  que  le  dossiex'  est  roesté  dâposÀ  pendartt  18  jour's  à 7.a

ktù'ie  de  ST  MARTIN  D'URIACrE  du  28  Décembroe  1987  au

14 Janvier'19BB  inclus,

VU les  justificatùôns  de  lr:t  publicité  des  enquëtas  dans  7a proessr,

notœ'rrnent  les  numé'ros  du  DAUPHINE  IIBERE  des  1?  et

31 Décembr'e  198?  et  les  numéros  des  AFFICHES  de  GRENOBr,E  et  du

DAUPHINE  des  Mmes  dates,

VU le  roappoM  de t4onsieur'  l'lngénieur'  en'  Chef,  Diroecteup

ï:Mparotemental  de  l'Agr'icultupe  et  de  Za  Forêt,  sur'  les  'rêsultats

des  anquëtes  en date  du  30 Août  1988,

CONSlDEFtANT  que  les  tr'avaux  pr'r:»jetés  n'erû:roent  pûs  dans  la  catégo'rie

de ceus:  praéuus  à  Varoticle  R.11-2  du code  de  l'Expraopri.at'i.on,

CONSIDERANT  que l'avis  du Commissaire-Enquëteur'  est  favoroable,

CONSIDERAîVT qu'«Z  imporïte  d'assu're'r  une protection  sanitaipe  efficace

des  zones  des  captages  dont  les  eaü  sont  destinées  à

l'alimentat'i.on  haine  de  la  Cornmune de ST MARTIrJ  D'URIAGE,

SUR la  proposition  de  Monsieup  l'Ingénieup  en  Chef,  Dù'ecteup

Départemental  de  l'Agroiculture  et  de  Za Forïêt,

ARRETE

ARTICriE  lerï;  Est  r:k::2apé  d'utilité  publique  le pxsojet  ù  criéation  ùs

péraùnètpes  de prïotection  âes  sources  a7.ùnentant  diver's

réseaux  de  distr=ibutiorx  d'au  potable  de  Za  Corwnune  de  ST MARTIN

D'URIAGE  à savoi'r  :

tes  captages  du GRAND GOUiL'LAT,



les  captages  MURIENNE  no 3

no 4

no 5

le  captage  de  Vll[,EtlEUVE

Sourïce  PRAS

Sourïce  PRINCE

Sourrce  du BIT,

Pr:tge :  3

tous  s' €tués  sup  son prooppe  ter'ritoÜe.

4  : la Commune de ST MARTIN D'URIAGE est autoisée  à dér'iveïo a
son  p'rofit  et  à uti.lisep  pour'  7a consornmation  htm'raine  la

totalité  des eaur.  des  sour'ces  captées  prïéci.tées.

ARTICIE  3 :  Confo>-meürrent  à l'engagement  ppis  pa'r  le Conseil  Municipat
dr:tns  sa séance  du  16 Juin  1986  la  Comnune  devra  indem  -

niser'  les  usüier's,  ippigants  et autrïes  usageps  des  eaux  ù  tous  les

domrnages  qu'as  pouproont  prouver  leup  avoù'  été  causés  paro  la

dérivat' €on des  eaux.

ARTICLE  5 :

z - n l ointûroieur  de chacun  de's pér'ùnètr'es  de proteation

:  sont  i.nter'dites  toutes  activités  à

l'excepti.on  de celles  nécessitées  paro  leu'r  entr'etien

qui  devr'a  êt're  roégulièpement  assur'é  (fûuchage,
débr'oussailtage,  déboisement,  etc...  ).

De  plus  cer'tains  œnénagements  devroont  ëtr'e

effectués  :

a) Au captage  MURlEmE  no 3 (Sour'ce  PRAS)  :

le  chemin  situé  immédiatement  à t'œnont  du

captage  se'ra  imperméabilisé  sur'  toute  sa

par'tie  Zongeant  le  pé'rùnètr'e  de  protection

irrmMiate.  Cette  impeméabilisation  sera

proolongée'd'une  vingtaine  de  mètpes  de  papt

et  d'autr'e  de  ce troonçon,

les  eaü  de  rïuissellement  en  p'rovenance  de

toute  cette  section  deupont  êtr'e  colle:'tées

paro un  fossé  (Z fond  étanche  de même  longueu'r
et  évacuées  à  l'aval  de  la  zone  de

prootection.



Pûqe

b) Au captage  MURIENNE no 5 (Source  du BIT)  :

comme praécMemnent  pouro  le  captage  du  PRAS,

les  eaia  ù  rou'isselument  en proouenance  de  la

section  du  V.C.  IO sitwâe  en bordupe  amont  du

pér'ùmat're  de  prootection  immédiate  et  dé,px

ùnpe'rméabilisée  devront  êtr'e  coltectées  paro

un fossé  à fonr:l  étanche  et évacuées  à l'atial

du  roegarïd  de  déparot  en  dehops  de  la  zone  de

p'rotectz:on.

(:')  Au captage  de  Vlr,r,ENEUVE  :

le  chem'in  fo'restier'  qui  passe  actueZlement

au-dessus  des  dx'ains  de  captage  devr'a  ëtrïe

Mtou'r'né  à l'œnont  du pér'ùnèt're  de praotection

imrnMiate.  [ià aussi  les  eauz  de rïuissçllement

en  ppo'uenaw:'e  de  ce  chemin  devront  êtpe

coZlectées  pap  ùs  fossés  a fonds  étanches  et

évacuées  à l'aval  du  captage.

Il  - A l'intér'ieur  des

rapproochée  :

Sont  inter'dits  :

pér'imèt'r'es  de  prootection

les  constr'uctions  de toute  nature,

les  épan&tges

d 'eaux  usées

trie  l  le,

supepficiels  ou  soutex'rains

d'oroig'i.ne  méxgèpe  ou  irulus  -

les  dépôts  d'o'rdur'es  rmâr,agèpes,  irrrrnondices,

détpitus  et  produits  roadioactifs  et  de  tous

produits  et matiëroes  susûeptibles  d'altéroep  lrrt

qualité  des  eaü,

l'installation  de  canalisations,  roéser"uoù's  ou

dépôts  d'hyd'rocarobu'res  liquides,  de ppoduits

chùniques  et d'eau:r.  usées  de toute  natur'e,

l'exploitation  des eaux  souter'raines,

Z'e:x:pZo'itat'i.on  ùs  matér'iaux  du  sol  et  du

sous-sol,

le croeusement  et le  roemblayage  de toute  exca'ua-

"  En outpe,  en cas d'exploitation  fo'rïestaUpe,  les

lieux  dev'ront  êh'e  remis  en  état  pap  l'e:r.ploitant,  en

évitant  tout  papticulièx'ement  dans  les  sentier's,  les

déprïessions  où  les  eauz  polluées  peu'uent  stagne'r,

tandis  que  les  dépôts  d'hyùoca'rbu'res  liquùles,  même

tempopaùnes,  sepont  intepdjts.
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'- En ûe qui  concer'ne  le captage  du BIT (MURIENNE no 5)  :
la  maison  Mjà  implantée  sur  la  pa'rcelle  79 de  la
section  AK devra  ëtrae  mun<e  d'un  système
d'assai.n'issement  et  de  tpaitement  d'eaux  usées

conforame  a la roéglementat'i.on  en v'i.gueuro. De plus  aucun
roéser'voù'  à fuel  ne  pour'ra  y ëtre  installé  et  la
tr'ansformation  de  7a gpange,  également  implantée  sur'
cette  papcelle,  en  maison  d'habitation  ne  ser'a  pas
autoroisée.

lll - Adesl'i.:atpétpaigeeu: dMuuRp::NùnNEè'tr'ne0 d,e p;'sootue:,teionP:INloCE'i.gnéeet
no 5 (Soupce  du BIT)

Sepont  réglemerrtés  appès  au';s  fa'uoroable  du
Conseil  Dr:paptemental  d'Hygüne  ;

l'e:r:ploitati.on  de  caprïaUres  de'roches  meuhles
et  de'  raoches  compactes.  tes  dossieps  de
demande  d'autorisation  devront  obligatoair'ement
conten"Lro  les  pièces  suivantes  :

une étude  piézomètpique  ppécise  poMant  sur'
une  année  hylr'ologique  et  qui  indi.quera
notamrnent  Zg niveau  piézomè.tr'ique  maximum
atteint  pa'r  7a nappe  ph'réûtique  su'r  le site,

l'au«s  du géologue  agr'M.

En  tout  état  de  cause.  la  cote

d'exploi.tation  ne pour'r'a  ëtr'e  fi.xée  à mojns
d'un  mèt're  au des.sus  du ni'ueau  piézomètr'ique
masjmaZ  de  Za nappe  ph'réatique.

les  dêpôts  d'o'rdupes  ménûgèpes,  imrnondaü.es,

détr'itus,  p'roduits  roadioactifs  et tous  autr'es
ppoduits  et matièxaes  sus:'eptibles  d'alté'rer'  Ea
qualité  des  eau=.  une  étw:le  d'ùnpact  devr'a
êtpe  jointe  au dossier"  et l'ûper'méùil'i.sation
totale  du s'i.te  ser'a  obligatoipement  raéalisée,

l'instal)ation  de  pésex'voips  ou  dépôts
d'hydrïocarobupes  uquides  et  de  prooduits
chùniques  liquides  ou  soluhles  à condition

qu'ils  soi.ent  conformes  à la roéglementati.on  en
vigueur',

l'exploitation  des  eaux  soutera'raines  dans  des
lùnites  de  débit  et  de  durée  qu'aprïès
l'établissement  d'un  rapporot  pa'r  un  géologue
agr'éé,

les  intal'ations  cEassées
Mcla'ration  et  sus:'ept'Lbles  de

effluents  pollués.

SOlmlLSeS  a
roejetep  des
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Ser'ont  péglementées  :

les  const'ructions  futurïes  ou ù.jà'i.mplantées  dans  ce
pér'ùnè.tpe  devpont  ëtpe  obligatoipement  paccororMes  au

réseau  d'assainissement  public  s'i.l  en e:r.iste.

En  l'absence  de  péseau,  tout  proojet  de

const'ruction  comporotant  un  dispositif  d'assainis-
sement'i.nd'i.ui.duel  implanté  dans  le  pérùne.tr'e,  devr'a

const'ructions  existantes  devpont  ët're  i.mpératiuement

munies  de disposit'ifs  d'assainissement  autonomes

conformes  a la  péglementati.on  en vigueu'r.

Paro  ailteu'rs,  les  réser'voair's  d3  fuel  de
toutes  ces  constpuctions  devpont  êt're  également

confomes  a ):a  roéglementat'i.on  en  vigueur'  (double

papoi  ou en fosse  êtanche).

ARTICLE  6 :  S?: pû'r  suite  de  pollution  des  eaur  souterpaines,  les
proesc'riptions  ci-dessus  devaient  ët'r'e  étendues  ou modi-

fiées,  elles  fer'r:tient  l'objet  d'une  nouvetle  enquête publique  et d'un
nouvel  aroroêté.

ARTICIE  ? :  ries  pér'ùnètpes  de p'rotection  irwnédiate,  dont  les  teppains

doivent  êtpe  acquis  en pleine  p'ropraUté  pa'r  la  Comnune,

ser'ont  clôtur'és  à sa  dil'i.gence  et à ses frais  sous  le  cont'rôle  de

l'lngénieur'  en Chef, Dipecteur'  DépaMemental  de l'Agpicultur'e  et de ta
Fo'rêt.

ART1CLE8  :  Iïes  eaux  dewont  roépowlrïe  aux'conditions  exigées  paro  le

Code de  la  Sûnté  Publique  ;  le contr'ôle  de  leup  qualité,

ainsi  que  du fonctionnement  des d'i.spositifs  de tr'aiterr:ent  éventuel,
seront  assur'és  paro la  Diroect'i.on  Déparotementale  des Affai'res  Sanitairïes
et Sociales.

-  ARTICLE  9 :  Pouro  les  activités,  dêpôts  et  installations  existant  à 7.a

date  de  publicat"ion  du pxaésent  a'rraêté  sur  les  ter'pains

comprais  dans  les  pépùnèt'res  de  prootection  ppévus  a l'aroticte  4,  il

devra  êtpe  satisfai.t  ax  obligations  roésultant  de Vinstitution  des
dits  péroùnètr'es  dans  un dêla'i.  de DEUX ANS.

à Za  constitution  des  pêpùnètpes  de

escpr=oprsiat<ons  êventuellement  nécessaùies

un délai  de CINQ  ANS à compter  de  Za  date

ARTIC[E  10 :  Za  Commune

acquépiro,  soit  à

tion  les  te'rr'ajns  nér:essaipes

prïotection  irrrrnMiate.  Les

deupont  êtr'e'roéausées  dans

de  riublication  du proésent  aro'rêté.
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ARTlCr,E 1l  : Quiconque  aura  contpevenu  aux  disposit'i.ons  de

l'appl'i.cation  de la lo'i. mod'i.fiée  no 64.1245 du 16 Décembr'e 1964

l'aro-

ppé-

pOllr

ARTICriE  12  :  le  proêsent  arr'êté  ser'a,  par  les  SO?:71S  et à la  charoge  du

Maipe  de  7ez Commune de ST MARTIN  D'URIA(;E  :

notifié  a chacun  des  prooppiétair'es  inté'ressés,
notamnent  paro  les  pérùnètr'es  de protection,

publié  à 7.a Consep'uation  des HypotMques  du Département

de  l 'ISERE.

ARTlCriE  13 : Il  ser'a  poupvu  a 7.a dépense  tant  au  moyen  des fonds
libpes  dont  pou'rra  disposep  la Corrrrnune,  que des  emprounts

qu'elle  pour'ra  contracte'r  ou  des  subwenti.ons  qu'elle  ser'a  suscept'i.ble

d'obteni'r  de  l.'Etat  ou  d'autr'es  collectiv'i.tés  ou  établissements

pub  lir.s.

ARTICIrE  14 :  Le  Sec'rétair'e  (Anéral  de  Ea Prséfeûtu're  de  l'ISERE,
le Mairïe  de  la  Comrnune de ST MARTIN  D'URIAGE,  l'lngénieur'

g7) Ç%Bf,  0ù'ecteur'  Déparotemental  de  l'Agr'i.cultur'e  et  de  la  Fopêt,

le vir=ecteur'  rMpa'rtemental  des  Affaair'es  Sanitaù'es  et Sociûles  sont
charogés,  chacun  en  ce  qui  le  concerone,  de  l'e:r.éûution  du  proésent

a-rrêté  dont  œnpliation  se'ra  afficMe  dans  lû  Mairo'i.e  intéraessr:e  et

insà'ée  au Bulletin  OffLciel  de 1'1'3ERE.

GRENOBLE,  ,le 8 NüV.

Général,

1988

,ûmaih





Annexe 3 à la délibération  no090/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 12  novembre  2025

Objet  : Exercice  du droit  de préemption  du code forestier  pour  l'acquisition  de terrains

boisés  sur  le côteau  de Villeneuve

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Plan  des périmètres  de protection  des  Rippes
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Annexe 4 à la délibération  no090/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 12 novembre  2025

Objet  : Exercice du droit  de préemption  du code forestier  pour  l'acquisition  de terrains

boisés  sur  le côteau  de  Villeneuve

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Plan  de situation




